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LES DAMES PATRONNESSES DE LA C.G.T.

«Un point à l’envers, un point à l’endroit»

Traditionnellement, le mouvement ouvrier oppose les «droits» à la «charité», autrement dit à l’as-
sistanat.

Telle n’est plus la position des dirigeants du P.C.F. qui contrôlent l’appareil de la C.G.T., qui, depuis 
quelques années, s’eff orcent de diriger la colère des chômeurs contre... le régime d’assurance chô-
mage!!!

Il est vrai que cela leur est plus facile que de dire la vérité: les diffi  cultés de l’assurance chômage 
proviennent, pour une large part, de la politique de la rigueur mise en œuvre en juin 1982 par le Gou-
vernement Mauroy-Delors avec Ia complicité active des Ministres P.C.F.

Depuis plusieurs mois, nous assistons à une campagne d’agitation, jusque maintenant limitée et 
soigneusement contrôlée, mais qui n’est pas sans rappeler les «expéditions» des chemises brunes 
et des chemises noires, dirigées en leur temps contre les militants ouvriers et leurs organisations en 
Allemagne et en Italie.

Où est-il le temps ou les dirigeants de la C.G.T. opposaient (à juste titre) «l’action de masse» à celle 
des «commandos» directement inspirés des méthodes chères à Mussolini et à Hitler.

On peut se poser la question: pourquoi cet acharnement du P.C.F. et de la C.G.T. contre le ré-
gime d’assurance chômage qui demeure, au même titre que nos régimes de protection sociale, une 
conquête ouvrière. La réponse est, peut-être, dans l’ambition des ministrables «communistes» qui, à 
l’instar des «socialistes» et des R.P.R. font allégeance à l’Europe vaticane et totalitaire... La soupe est 
bonne mon général!

Tout se passe comme si tous ces braves gens s’ingéniaient, chacun à leur façon, à détruire le régime 
d’assurance chômage dont l’existence, il est vrai, cadre mal avec les exigences de l’ordre mondial fon-
dé sur la soumission et l’exploitation des peuples du monde entier.

Rappelons que les «aides individuelles» au demeurant modestes, accordés aux chômeurs, le sont 
après examen de leur dossier par une commission paritaire et ce, sur des critères subjectifs, sur les-
quels il y aurait beaucoup à dire. Et c’est ce que la C.G.T. appelle le «rôle social des Assedics».

Voilà qui devrait, normalement, faciliter grandement leur intégration chez les Révérends Pères de 
la C.E.S.

Alexandre HÉBERT.


